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 n° 299 150 du 21 décembre 2023  

dans l’affaire X / III 

 

 

En cause : X 

agissant en nom propre et, avec X, en qualité de représentants  

légaux de :  

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître A. LE MAIRE 

Rue Piers, 39 

1080 BRUXELLES 

  

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRESIDENTE DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 7 septembre 2022, par X, qui déclare être de nationalité afghane, agissant en 

son nom personnel et avec X, au nom de leurs enfants mineurs, tendant à l’annulation des décisions de 

refus de visa, prises le 27 juillet 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980).  

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu le mémoire de synthèse. 

 

Vu l’arrêt interlocutoire n°289 565 du 30 mai 2023. 

 

Vu l’ordonnance du 26 octobre 2023 convoquant les parties à l’audience du 28 novembre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, E. MAERTENS, présidente de chambre.  

 

Entendu, en leurs observations, Me M. KIWAKANA loco Me A. LE MAIRE, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me J. BYL loco Me S. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 
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APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le 17 mai 2022, la requérante et ses enfants mineurs ont introduit des demandes de visa pour 

regroupement familial sur base de l’article 10 de la loi du 15 décembre 1980. Le 27 juillet 2022, la partie 

défenderesse a pris huit décisions, identiques, de refus de visa de plus de trois mois. Ces décisions, 

notifiées le 8 août 2022, constituent les actes attaqués et sont motivées comme suit :  

 

« Commentaire:  

Madame [S.B.], née le 5 janvier 1984 et de nationalité afghane, accompagnée de ses sept enfants 

allégués Madame [S.A.], née le 21 mars 2018 et de nationalité afghane, Madame [S.Ai.], née le 22 avril 

2015 et de nationalité afghane, Madame [S.P.], née le 8 mai 2007 et de nationalité afghane, Madame 

[S.R.], née le 23 mars 2006 et de nationalité afghane, Monsieur [S.S.], né le 20 avril 2021 et de nationalité 

afghane, Monsieur [S.S.K.], né le 11 août 2018 et de nationalité afghane et Monsieur [S.K.], né le 9 avril 

2008 et de nationalité afghane, ne peuvent se prévaloir des dispositions de la loi du 15 décembre 1980 

sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, notamment l'article 10.  

 

En effet, les requérants ont introduit une demande de visa en application de l'article 10 de la loi du 15 

décembre 1980 susmentionnée en vue de rejoindre en Belgique Monsieur [S.], né le premier janvier 1982 

et de nationalité afghane. 

 

Pour bénéficier d'un regroupement familial, le demandeur doit apporter la preuve que la personne à 

rejoindre dispose de moyens de subsistance stables, réguliers et suffisants pour subvenir à ses propres 

besoins et à ceux des membres de sa famille et ce, afin d'éviter qu'ils ne deviennent une charge pour les 

pouvoirs publics (Cf. article 10 §2 de la loi du 15 décembre 1980).  

 

Monsieur [S.] a versé des fiches de salaire comme salarié pour [C.O.] SRL pour les mois de mars et avril 

2022 ainsi qu'un contrat de travail à durée indéterminée dans cette entreprise. Monsieur [S.] exerce 

également une activité d'indépendant depuis le 14 avril 2021. En effet, celui-ci a produit des fiches de 

rémunérations en ce sens s'étalant d'avril 2021 à avril 2022 qui mentionnent qu'il est indépendant. Il 

ressort bien de la consultation de la banque carrefour des entreprises et du Moniteur belge que Monsieur 

est dirigeant d'entreprise depuis le 14 avril 2021. 

 

Concernant les deux fiches de paie versées et le contrat de travail à durée indéterminée chez Clean One, 

l'application Dolsis nous informe que Monsieur n'est plus employé par cette entreprise depuis le 30 juin 

2022 et dès lors les documents versés ne peuvent plus être pris en considération vu qu'ils concernent 

une activité et des revenus qui ne sont plus d'actualité. Il en va de même pour l'avertissement extrait de 

rôle concernant les revenus de 2020 de Monsieur. En effet, ceci concerne également des activités et 

revenus qui ne sont plus d'actualité et qui ne peuvent donc pas être pris en considération.  

 

Les documents versés concernant la création de l'activité d'indépendant et son enregistrement au SPF 

Finances atteste sa situation d'indépendant, élément non remis en cause par la présente. Néanmoins ces 

documents ne permettent pas d'établir les revenus dont dispose Monsieur. 

 

Notons par ailleurs qu'il ressort de nos informations que les fiches de rémunération de dirigeant 

d'entreprise sont établies par des secrétariats sociaux et le sont sur base d'une simple déclaration du 

dirigeant d'entreprise. Ces fiches de traitement établies sur base d'une simple déclaration et en l'absence 

d'extraits de compte bancaire prouvant le versement effectif des salaires en question de manière régulière 

et stable AINSI que d'un document officiel émanant du SPF Finances (comme par exemple la fiche 281.20 

avec preuve de réception de ladite fiche par le SPF Finances) qui confirme les informations reprises au 

sein des fiches de rémunération et celles des extraits de compte, celles-ci ne peuvent être prises en 

considération.  

 

Notons que si toutes les fiches de rémunération ont été produites entre avril 2021 et avril 2022, notons 

que la rémunération serait versée en liquide et ne pourrait donc nullement être vérifiée. Aucune preuve 

officielle émanant du SPF finances n'a été produite. Dès lors, les fiches de rémunérations ne peuvent pas 

être prises en considération.  

 

Plus encore, notons que la fiche de rémunération d'avril 2021 mentionne un travail du premier avril 2021 

au 30 avril 2021, ce qui est faux, monsieur n'ayant créé sa société que le 14 avril 2021. 
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Plus encore, notons que ces fiches ne respectent pas non plus la loi belge. Il ressort de la consultation de 

ces fiches qu'elles ne comportent aucun montant du précompte professionnel payé par Monsieur [S.]. Or, 

il ressort du site internet du Service public fédéral emploi, travail et concertation sociale que le contenu 

des fiches de salaire sont fixées par la loi belge (Cf. notamment l'arrêté royal du 27 septembre 1966 

(Moniteur belge du 11 octobre 1966) et qu'il peut être noté entre autre que les fiches de salaire doivent 

contenir : " o les retenues pour la sécurité sociale; o les sommes non soumises aux retenues de sécurité 

sociale; o le montant imposable; o le montant du précompte professionnel (législation fiscale); o les 

sommes non imposables; o la somme nette octroyée; o les montants à déduire (avances, avantages en 

nature, amandes prévues par le règlement de travail, cession et saisie de la rémunération, etc.), si 

nécessaire à détailler en annexe; o le montant net à payer en espèces. " 

(https://emploi.belgique.be/fr/themes/reglementation-du-travail/documents-sociaux/fiche-de-salaire). Dès 

lors, le fait que ces fiches de salaire ne comportent pas de montant du précompte professionnel est 

contraire aux dispositions prévues par la loi. Dès lors, il n'est aucunement possible pour l'Administration 

de prendre en compte ces fiches de salaire qui ne respectent pas la loi belge. 

 

Le salaire net de monsieur qui ressortirait de ces fiches de rémunération est donc incorrect. En effet, pour 

connaitre son salaire net, des informations concernant le montant du précompte professionnel sont 

nécessaires. Des informations précises concernant le paiement des cotisations sociales sont également 

nécessaires pour connaitre le revenu net dont dispose monsieur. Or, aucun document relatif aux 

cotisations sociales n'a été versé. Il est donc impossible pour l'administration de constater quel serait le 

montant de cotisation sociale payé et si monsieur est en ordre de ses paiements d'avril 2021 à ce jour.  

 

Au surplus constatons que Monsieur n'a pas encore travaillé une année entière en tant qu'indépendant et 

qu'il n'est dès lors pas possible pour l'administration de se faire une idée précise sur la stabilité, la 

régularité et la suffisance des moyens de subsistance de Monsieur sur une année complète sur base de 

son activité. 

 

Dès lors, au vu de cette information, il ressort de l'ensemble de ces constats que Monsieur [S.] ne 

démontre pas qu'il perçoit à ce jour des rémunérations pour subvenir à ses propres besoins et à ceux de 

sa famille. Il reste donc en défaut de prouver qu'il dispose des moyens de subsistance stables, réguliers 

et suffisants tels que prévus par la loi.  

 

Monsieur [S.] n'apporte donc pas la preuve qu'il dispose de moyens de subsistance stables, réguliers et 

suffisants pour subvenir à ses propres besoins et à ceux des membres de sa famille et ce, afin d'éviter 

qu'ils ne deviennent une charge pour les pouvoirs publics. »  

 

2. Procédure 

 

Conformément à l’article 39/81, alinéa 7, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980), le Conseil « statue 

sur la base du mémoire de synthèse sauf en ce qui concerne la recevabilité du recours et des moyens ». 

 

3. Exposé du moyen d’annulation 

 

3.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 8 et 12 de la Convention 

européenne des droits de l’homme et des libertés fondamentales (ci-après : la CEDH), de « l’intérêt 

supérieur de l’enfant découlant de l’article 22 bis de la Constitution et de l’article 24 de la Charte des droits 

fondamentaux de l’Union européenne », du « principe d’égalité de traitement découlant des articles 10 et 

11 de la Constitution », des articles 10 et 62 de la loi du 15 décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 

29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs (ci-après : la loi du 29 juillet 1991), 

de la violation des articles 7, § 1, c. et 17 de la Directive 2003/86/CE du Conseil de l’Union européenne 

du 22 septembre 2003 relative au regroupement familial (ci-après : la Directive 2003/86/CE), des 

« principes de bonne administration et plus particulièrement du principe de minutie et de soin », de 

« l’obligation, pour l’administration, de prendre en compte tous les éléments soumis à son appréciation », 

du « principe de sécurité juridique et d’effectivité du droit de l’Union », et du « droit d’être entendu ».  

 

3.2. Sous une première branche, après un rappel à l’article 10 de la loi du 15 décembre 1980, elle observe 

que la partie défenderesse se contredit dans ses motifs en ce qu’elle « reproche aux requérants d’avoir 

déposé, d’une part, des documents relatifs à une situation financière trop ancienne de Monsieur [S.], et, 

d’autre part, que ce dernier se soit lancé comme indépendant il y a trop peu de temps pour connaitre avec 
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précision sa situation financière ». Compte tenu de la chronologie des différents emplois du mari de la 

partie requérante, cette dernière estime que la partie défenderesse écarte de manière incompréhensible 

les différentes sources de revenus de Monsieur S..  

 

A la lecture de la note d’observations déposée par la partie défenderesse, la partie requérante constate 

que celle-ci ne répond nullement à ce motif en termes de note d’observations, et « se contente de 

minimiser certains aspects de sa décision, et en particulier du reproche fait à Monsieur [S.] de n’avoir pas 

encore travaillé une année complète en tant qu’indépendant. Elle balaie en effet ce reproche d’un revers 

de la main, en soulignant qu’il s’agissait d’un argument surabondant et que, quoi qu’il en soit, en vertu de 

la théorie de la pluralité des motifs, Monsieur [S.] n’est pas parvenu à démontrer de manière convaincante 

qu’il bénéficie de moyens de subsistance stables, suffisants et réguliers. Comme exposé supra, il s’agit 

d’un élément, parmi d’autre, invoqué par la partie adverse pour estimer que ses revenus ne sont pas 

stables, suffisants et réguliers. En ne répondant pas à l’argument développé par la partie requérante, en 

estimant simplement qu’il s’agit d’un élément surabondant, la partie adverse esquive en réalité la question, 

ce qui conforte d’avantage la partie requérante quant à la légitimité de son motif ». Elle conclut en affirmant 

que « le fait qu’il ne travaille pas encore depuis un an explique, entre-autre, l’absence de documents 

officiels dont mention sur le site de l’Office des étrangers, qui, comme exposé infra, ne constitue pas une 

condition pour que les revenus soient considérés comme étant stables, suffisants et réguliers ». 

 

3.3. Sous une deuxième branche, elle soutient que la partie défenderesse a violé le principe de bonne 

administration, et plus précisément de minutie, et de précaution, ainsi que le principe de sécurité juridique 

et de confiance légitime.  

 

3.3.1. En ce sens, elle estime que la partie défenderesse ajoute des conditions à la loi dès lors que des 

documents spécifiques sont considérés comme indispensables par cette dernière pour pouvoir démontrer 

ses revenus en qualité d’indépendant. A cet égard, elle se réfère au site internet de la partie défenderesse, 

dont elle reproduit un extrait, et observe que c’est en se basant sur la liste des documents y décrite que 

la partie défenderesse a analysé le dossier. Elle fait valoir que si cette liste a été établie pour venir en aide 

aux demandeurs, elle ne peut être considérée comme indispensable, et ajoute que « quand bien même 

la liste avait été établie par une circulaire ou par une instruction interne à la partie adverse, il y aurait lieu 

pour Votre Conseil de considérer que les obligations supplémentaires engendrées par la liste ci-dessus 

ne sont pas précisément prévues par les textes légaux, ce qui a pour conséquence que les principes 

suivants ont été violés lors de l’adoption des décisions contestées : les principes de sécurité juridique, et 

de légitime confiance qui en découlent. Quoiqu’il en soit, et pour autant que de besoin, rappelons que les 

circulaires sont également appelées « instructions » ou « notes de service ». Leur point commun est 

qu'elles ne peuvent en aucun cas contenir des normes de droit, ce qui implique que la Section de 

Législation du Conseil d'État n'a pas d'avis à rendre sur celles-ci, contrairement aux actes 

réglementaires ». Elle souligne que ces circulaires ne peuvent ajouter aucune norme à celles existantes, 

que les travaux parlementaires ne doivent être consultés que lorsque la disposition applicable semble 

obscure et que lorsque le texte législatif est clair, il n’y a pas lieu de l’interpréter. En l’espèce, elle soutient 

que la loi impose le montant de référence des moyens de subsistance, ainsi que le fait qu’ils doivent être 

stables, suffisants et réguliers, et que dès lors, elle ne peut être considérée comme obscure. Elle en déduit 

qu’en « considérant, d’emblée, que sans le dépôt desdits documents, un rejet des demandes se justifie 

automatiquement, la partie adverse a violé les dispositions reprises au moyen, et plus précisément les 

principes de sécurité juridique et de confiance légitime. Rappelons également ce stade que, s’agissant de 

l’application de la Directive 2003/86, la Cour de Justice de l’Union européenne a eu l’occasion de rappeler, 

à maintes reprises, son souci de se conformer à ce triple principe essentiel d’effectivité du droit de l’union, 

d’égalité de traitement et de sécurité juridique, notamment en matière de regroupement familial ». Elle 

rappelle ensuite, successivement, plusieurs considérations théoriques relatives à l’effectivité du droit de 

l’Union, à l’égalité de traitement et à la sécurité juridique.  

 

En réponse à la note d’observations de la partie défenderesse, elle estime qu’il ne peut lui être reproché 

de n’avoir pas déposé l’ensemble des documents listé sur le site de cette dernière, dès lors que cette liste 

n’est pas imposée par la loi. En outre, elle constate que « la page du site internet listant les différents 

documents utiles à déposer expose également que « L’Office des étrangers peut demander au regroupant 

de produire d’autres documents si les documents énumérés ci-dessus ne permettent pas d’évaluer 

correctement sa situation financière ou ses besoins ». En l’espèce, compte tenu de la récente entrée sur 

le marché du travail en tant qu’indépendant de Monsieur [S.], et, en conséquence, l’impossibilité de 

déposer les documents souhaités par la partie adverse, cette dernière aurait dû, comme proposé sur son 

propre site internet, inviter la partie requérante a s’expliquer sur des incompréhensions et imprécisions 

liées au fait que l’activité d’indépendant était récente de moins d’un an ». Elle reproduit un extrait de l’arrêt 
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du Conseil auquel la partie défenderesse se réfère dans la note d’observations et affirme que ne se 

trouvant pas dans la même situation, cet arrêt ne saurait être transposé au cas d’espèce.  

 

3.3.2. Elle rappelle que « la Cour de Justice de l’Union Européenne a rappelé à plusieurs reprises qu’il 

convenait de s’assurer que le succès d’une demande de regroupement familial dépende de circonstances 

imputables au demandeur et non de circonstances qui ne lui seraient pas imputables », et précise que la 

situation de Monsieur S. a évolué, qu’il a ouvert une société dont il est dirigeant, depuis le mois d’avril 

2021, qu’il a rencontré de grandes difficultés pour ouvrir un compte professionnel et que depuis lors il a 

été autorisé à en ouvrir un. En conséquent, elle estime, au vu des difficultés rencontrées à l’ouverture 

d’un compte, que le reproche fait par la partie défenderesse, selon lequel la rémunération de Monsieur S. 

n’est pas quantifiable, n’est pas suffisant pour rejeter les demandes de visas. Elle ajoute que quand bien 

même Monsieur S. « aurait souhaité démontrer officiellement le montant de ses revenus, il n’est pas en 

mesure de le faire pour des raisons indépendantes de sa volonté, à savoir en raison du fait que, jusqu’à 

il y a peu, aucune banque n’ait accepté d’ouvrir un compte bancaire. Comme il sera vu ci-dessous, si la 

partie adverse avait correctement appliqué le principe de minutie, elle aurait réalisé des démarches pour 

pouvoir obtenir des explications quant à cette situation particulière ».  

 

3.3.3. Quant à la circonstance selon laquelle Monsieur S. n’a pas encore travaillé une année complète en 

qualité de gérant d’entreprise, elle considère qu’en motivant de la sorte, la partie défenderesse ajoute à 

nouveau une condition à la loi « en ce qu’elle impose à l’étranger à rejoindre, qui séjourne légalement sur 

le territoire belge, d’avoir entamé ses activités professionnelles en qualité d’indépendant il y a plus d’un 

an. S’il s’agit à nouveau d’une condition qui ne se trouve pas dans les textes légaux, force est également 

de constater qu’une telle analyse a pour conséquence de durcir les conditions pour les indépendants, par 

rapport aux employés. En effet, un employé qui dépose un contrat de travail (à durée indéterminée ou 

non), et les fiches de paie des quelques derniers mois, peut aisément démontrer qu’il dispose de moyens 

de subsistance stable, suffisants et réguliers. Or, à suivre le raisonnement de la partie adverse dans le 

présent dossier, un indépendant doit démontrer qu’il travaille depuis plus d’un an, pour pouvoir déposer 

des documents officiels lui permettant de démontrer avec précision ses moyens de subsistance ». Elle 

conclut à la violation des articles 10 et 11 de la Constitution et du principe de non-discrimination.  

 

3.3.4. De plus, elle soutient que si la partie défenderesse s’estimait insuffisamment informée de la situation 

financière de Monsieur S., elle aurait dû solliciter des informations et documents complémentaires, en 

application du principe de minutie, dont elle rappelle la portée. A cet égard, elle observe que la partie 

défenderesse n’ayant pas invité la partie requérante à être entendue, elle n’a pu prendre connaissance 

du caractère stable et régulier des revenus de Monsieur S., lequel pensait en toute bonne foi que les 

documents produits étaient suffisants à justifier du caractère suffisant, stable et régulier de ses revenus. 

Elle ajoute que compte tenu du fait que les documents sollicités ne sont pas imposés par la loi, la partie 

défenderesse « aurait dû proactivement tenter d’obtenir les documents, afin de pouvoir adopter des 

décisions suite aux demandes de visas de regroupement familial, de la femme et des sept enfants mineurs 

de Monsieur S. Une telle analyse est discriminatoire, et fait preuve d’une rigueur extrême, permettant de 

constater que la partie adverse a usé d’un pouvoir excédant ses compétences ».  

 

3.4. Sous une troisième branche, elle observe qu’en adoptant les décisions attaquées, la partie 

défenderesse empêche la partie requérante, Monsieur S., et leurs enfants, de vivre ensemble en Belgique, 

pays dans lequel réside Monsieur S. « depuis plus de huit en séjour légal, et dans lequel il s’est créé une 

situation professionnelle, et porte ainsi atteinte à leur droit au respect de la vie privée et familiale au sens 

de l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales ». La partie requérante expose ensuite, successivement, plusieurs considérations 

théoriques relatives à la Directive 2003/86/CE et à l’article 8 de la CEDH. En l’espèce, elle soutient que 

la partie défenderesse « qui était tenue de prendre sa décision en tenant compte de l’ensemble des 

éléments du dossier, était en possession de plusieurs éléments déterminants en l’espèce, soit le fait que 

l’ensemble de la famille, à savoir la femme de Monsieur [S.], et leurs sept enfants communs souhaitent 

rejoindre en Belgique le père de famille. De même, il ne peut être contesté que la partie adverse est 

informée de la situation particulièrement inquiétante pour la population afghane. Il en va de même des 

membres de leur famille. Cet état de fait, en plus du fait que Monsieur [S.] réside en Belgique, démontre 

à suffisance le caractère « humanitaire » de la demande ». Elle affirme qu’en adoptant les décisions 

attaquées, la partie défenderesse a commis une erreur manifeste d’appréciation et n’a pas pris en 

considération l’ensemble des éléments du dossier. Elle ajoute qu’en empêchant la partie requérante et 

ses enfants « de rejoindre le père de famille, Monsieur [S.], la partie adverse a adopté une position hors 

de proportion avec l’avantage qu’elle pourrait en tirer. En motivant sa décision de refus sur l’absence de 

revenus stables, suffisants et réguliers, sans exposer concrètement les différents intérêts en présence, 
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dont les intérêts familiaux des requérants et de Monsieur [S.], la partie adverse a violé les principes et 

dispositions repris au moyen ».  

 

4. Discussion 

 

4.1. A titre liminaire, le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité 

n’implique nullement la réfutation détaillée de tous les arguments avancés par la partie requérante. 

L’obligation de motivation formelle n’implique que l’obligation d’informer les parties requérantes des 

raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous la réserve toutefois que la motivation réponde, fut-ce de 

façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels des intéressées (C.E., 29 nov.2001, n° 101.283 ; 

C.E., 13 juil. 2001, n° 97.866). 

 

Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement 

de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci 

et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet. Quant à ce contrôle, le Conseil souligne en outre que, dans le cadre du 

contrôle de légalité, il n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité 

administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas 

tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné desdits faits, 

dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une 

erreur manifeste d’appréciation (cfr. dans le même sens : C.E., 6 juil. 2005, n°147.344). 

 

4.2. En l’espèce, il ressort du dossier administratif, que la partie requérante a transmis, à la partie 

défenderesse, divers documents susceptibles d’étayer de manière objective la demande de visa pour 

regroupement familial sur base de l’article 10 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Le Conseil constate, à cet égard, que la motivation des actes attaqués ne semble pas correspondre à 

celle des décisions prises par la partie défenderesse, qui figurent au dossier administratif, et qui 

comportent une motivation plus complète, qui tient compte des éléments transmis par la partie requérante 

et ses enfants. Il ressort en effet des décisions de refus de visa, présentes au dossier administratif, que 

les paragraphes suivants n’ont pas été reproduits au sein des décisions communiquées à la partie 

requérante et à ses enfants : « L'office des étrangers attire votre attention sur le fait que les conditions à 

remplir dans le cadre d'un regroupement familial sont cumulatives. Étant donné qu’au moins une de ces 

conditions n'est pas remplie, votre demande de visa est rejetée par les autorités belges. 

Plus encore, face au manquement d'une de ces conditions, l'Office des étrangers n'a dès lors pas 

entièrement vérifié si les autres conditions étaient remplies. Notons cependant que Monsieur [S.] vit dans 

un appartement à Bruxelles, que le contrat de bail ne décrit nullement le bien alors que huit personnes 

demandent à rejoindre Monsieur [S.] en Belgique et qu’il n'est nullement établi que le bien serait suffisant 

pour accueillir neuf personnes selon le règlement du logement en vigueur à Bruxelles. En cas de nouvelle 

demande de visa, l'Office des étrangers vérifiera si ces autres conditions sont remplies et se réserve la 

possibilité de lancer toute enquête ou analyse jugée nécessaire ».  

 

Interrogée à l’audience, la partie défenderesse se réfère à la sagesse du Conseil s’agissant du fait que 

les décisions notifiées à la partie requérante et à ses enfants ne contiennent pas une motivation identique 

à celles figurant au dossier administratif.  

 

Les décisions, comportant une motivation complète, n’ont donc pas été communiquées à la partie 

requérante et à ses enfants, qui ne pouvaient se douter de son existence. Cette situation ne peut être 

considérée comme un simple vice de notification, puisque les décisions qui ont été notifiées à la partie 

requérante et à ses enfants ne leur permettent pas de comprendre le raisonnement de la partie 

défenderesse, à l’égard des pièces étayant leur demande.  

 

La motivation des décisions, communiquées à la partie requérante et à ses enfants, est par conséquent 

insuffisante.  

 

4.3. Le moyen unique pris de la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 est, en ce sens, 

fondé et suffit à justifier l’annulation des actes attaqués. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

Les décisions de refus de visa, prises le 27 juillet 2022, sont annulées. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt et un décembre deux mille vingt-trois par : 

 

E. MAERTENS,  présidente de chambre,  

 

A. KESTEMONT, greffière. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

 

 

A. KESTEMONT E. MAERTENS 

 


